
MAIRIE DE SEYCHALLES 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19.01.17 

___________________ 

 

Le Conseil Municipal réuni, en séance publique, en Mairie le jeudi 19 janvier 2017 à 19 

h00, ayant pour présents : FAVY René, DUPOUE Yannick,  FERRAND David, FEIT 

Patricia, BELIME Lisette, CLAVEL Isabelle, FLORET Jean-Pierre, JOANDEL Eric, 

BOLVARD Huguette, BARDYN Johann  

Absents excusés: Geneviève LAGOUTTE et Jean-Louis LAGOUTTE 

Secrétaire de Séance : M. Yannick DUPOUE 

a pris les décisions suivantes : 

   

1 - APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE 

 Approuvé à 10 voix POUR et 1 ABSTENTION. 

 

2 - DESIGNATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS COMMUNALES 

DIVERSES 

  

 Vu l’article L.2121-22 du CGCT relative à la constitution des commissions 

communales, 

 Considérant le bon fonctionnement de l’administration générale, 

 Monsieur le Maire rappelle les délibérations du 8 avril 2014  et du 25 octobre 

2016 désignant les membres des commissions communales chargées d’étudier divers 

dossiers afin que chaque membre du conseil municipal puisse assurer son rôle d’élu. 

 Suite à la démission de Frédérique LASSALAS, il est nécessaire de la 

remplacer au sein des commissions concernées.  

 Monsieur le Maire est membre de droit de chaque commission. 

 Le conseil municipal, ayant ouï cet exposé et après en avoir délibéré, décide que 

les commissions ci-après seront constituées comme suit : 

 

VOIRIE - URBANISME - ENVIRONNEMENT – AGRICULTURE –

ESPACES VERTS –BATIMENTS COMMUNAUX – CIMETIERE :  

M. DUPOUE Yannick M. BARDYN Johann, M. FLORET Jean-Pierre, M. 

JOANDEL Eric, LAGOUTTE Jean-Louis, Mme CLAVEL Isabelle, Mme BOLVARD 

Huguette 

 

INFORMATION - BULLETIN - ASSOCIATIONS - BIBLIOTHEQUE :  

M. FERRAND David, Mme BOLVARD Huguette, Mme LAGOUTTE 

Geneviève, Mme CLAVEL Isabelle, M. FLORET Jean-Pierre, Mme BELIME Lisette, 

M. JOANDEL Eric 

 

APPEL D’OFFRES ET ADJUDICATION : 

Les membres titulaires suivants : -     Mme FEIT Patricia 

- Mme BOLVARD Huguette 

- Mme BELIME Lisette 

 

Les membres suppléants suivants :  - Mme CLAVEL Isabelle 

     - M. BARDYN Johann 

- M. JOANDEL Eric 

 

3 - DESIGNATION D’  UN NOUVEAU DELEGUE A L’EPF-SMAF 

 

Monsieur le Maire expose que suite à la démission de Madame Frédérique 

LASSALAS et conformément aux statuts de l’EPF-Smaf, il y a lieu de désigner un 

nouveau délégué titulaire en remplacement de l’élue démissionnaire. 

Pour rappel, il est nécessaire de nommer 1 membre titulaire et 1 membre 

suppléant. 

 - 1 titulaire :  M. DUPOUE Yannick 

   - 1 suppléant : Mme BELIME Lisette  

 

 

4 - DEMANDE D’INSCRIPTION AU PLAN HERITAGE 2024 DU CNDS POUR 

LE TERRAIN MULTISPORT 

 

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la mise en place d’une 

enveloppe CNDS (Centre National pour le Développement du Sport) spécifique dédiée 

à des équipements sportifs légers de proximité dénommée « plan héritage 2024 » au 

titre de la candidature de la France aux Jeux olympiques et paralympiques de 2024. 

 Sont éligibles les plateaux sportifs multisports d’un coût maximal HT de 

150 000€, subvention jusqu’à 50% du coût de l’équipement.    

 

 Monsieur le Maire rappelle le projet concernant l’installation du terrain 

multisports pour une dépense Hors Taxes de 44 000 € et précise que ce dossier a fait 

l’objet d’une demande de subvention auprès du Conseil Régional dans le cadre du Plan 

Ruralité 2017.  

 Il propose alors de solliciter une subvention au titre du Plan Héritage 2024 

auprès du CNDS. 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- Approuve le projet concernant le terrain multisports, 

- Sollicite une subvention au titre du Plan Héritage 2024 d’un montant de 

17 600 € (40%  de la dépense subventionnable) et approuve le dossier de 

demande de subvention établi à cet effet. 

- Précise que le financement communal sera assuré de la façon suivante :  

Subvention sollicitée du CNDS 40%  17 600,00€ 

Subvention sollicitée de la Région 40%  17 600,00€ 

Ressources propres 20%                8 800,00 € 

        TOTAL HT    44 000,00 € 

Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour assurer l’exécution des présentes 

décisions et signer tout document ou acte se rapportant à ce dossier. 


